
PLU(i) tenant lieu de SCoT ou de PDU (R.104-13 et R.104-14)

PLU(i) commune Natura 2000 (R.104-9)

PLU(i) commune littorale  (R.104-10)

Évaluation environnementale

Élaboration / Révision  
(R.104-9 1° et 2°)

Modification / Modification simplifiée
(R.104-8 2°)

Change les orientations
du PADD 

ou 
qui a des effets

identiques à une révision
au sens du L.153-31(*)

Évaluation
environnementale

Examen au 
cas par cas

Susceptible 
d'affecter de manière
significative un site

Natura 2000

Évaluation
environnementale

Pas d'évaluation
environnementale

Mise en compatibilité liée à une déclaration de projet 
ou à une DUP
(R.104-9 3°)

Évaluation
environnementale

Travaux,
Aménagements

Ouvrages et
installations

susceptibles 
d'affecter de manière
significative un site

Natura 2000

* L.153-31 du Code de l’urbanisme : Réduction d'un EBC, d'une zone A ou d’une zone naturelle et forestière ou réduction d'une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites des paysages ou des milieux natures ou prévoyant une évolution de nature à inclure de graves risques de nuisance

Cas 
Particuliers


